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Le Secrétaire gén{ral. a l 1hooneur d'informer 1. 1 Assemblée généra:!.e que, confor

mément à JLa réaolution Ll89 A (X.II), il a re~u la réponse sui v~mte coo~ernant le 

projet de c~m\'ention relative à la liberté de l'in:format.ion 

GUATE.\1ALA 
11Comr.:1entaire sur l'article premier.- Le Guatemala ayant signé la Convention 

sur 1 1 asile ter::.·i torial conclue à Ca:-a'eas (Veoe:i'.l.èla) le 28 mars 1951-1-, est tenu 

de se conformer aux obligations énoncées dans 1 1article VII de laôite Convention 

qui est conçu 9n ces termes : 
1 Article VIT.- La liberté d 1 expression de la pensée que l~ droit interne 
reaonna~t à tous les habitants d'un Etat, ne peut faire l 1 ob~et d 1une réela
mation de .la :part d 1un autre L'tat, sous le prétexte fondé sur des opinions 
qu 1exp1dment :publiquement, contre CG) dernier ou son gouverner:~ent, des asilês 
ou réfugiés, sauf l:e cas où ces opinions constituent une propagande systé· 
n;atiq_ue qui inc:J.te à 1 'em:çloi de la force ou de la violence contre le gouver• 
oement de l 1 1tat réclamao-t:T ·-

La Convention en ~~eotioo n'a pas encore été approuvée par le Congrès de la 

République, mais des mesures sont actuellement prises à eet effet. Par conséquent, 

la Convention sur l'asile territorial entrera en vigueur pour le Guatemala avant 

que ne soit signée la Convention relative à la liberté de l'inforœation. 
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Commentaire sur l'article 2.• La loi sur la liberté ~'expression dGns lA 

R~publique du Guatemala fixe les limites de la liberté d'intormstioo e~ d 1expres810D -

dans le cadre des "ormes s'~rales ~noncées ~l'article 2 du projet considéré. A 

eet égard, il convient de souligner que la Constitution de la République et la loi 

précitée stipul~nt ee qui suit : 

'Le fa:t t d'attaquer, de cri tiquer ou de blê:mer des fonctionnaires ou des 
employés publics en raison d'actes purement officiels accomplis dans l'exercice 
de leurs fonctions ne constitue pas un délit de diffamation ou d'injure. Ceux 
qui se croient offensés ont ~.e droit de faire publier leur défense et leurs 
reetificàtions .. ' 

Commentaire sur 1 's.rti cle 3.- Le text~ ma:::.q_ue do clarté. On pourrait adopter 

le libellé suivant : ./l~·ticle 3.- Les d1E'pocitions de la présente Convention qui 

pourraient ~tre interprétées dans un sens 11.m1-t;at:J.:f ne ::?ortent pas atteinte aux 

lois déjà en vigueur dans les pays signatair~s qut g3rantissent les droits et 

libertés visés à l'article premier, et ne pe~vent n'interpréter comme limitant ces 

libertés et droits. 

Commentaire sur l'article 4 •• La loi sur la liberté d'expression dans la 

République du Guatemala, définit,aux articl~s 37 à 47, la procédure à suivre et les 

conditions à remplir pour faire usage du droit de r~ponse et de rectification~ 

Atnsi la loi garantit que la personne incriminée ou visée par une publication pourra 4 
se d~fendre publiquement. 

Commentaire sur l'article 7... En ce qui concerne 1 'alin~a c) du m~me article, 

il eoovieot de formuler une réserve analogue à celle qui se rapporte à 

l'article premier du pr~jet. 

Commentaire sur l'article 12.• Aux termes de 1 1alin~a b) du paragraphe 3 de 

l~rtiele 149 de la Constitution de la République, une affaire~~ peut ~tre soumiee 

~ une décision judiciaire ou à un arbitrage international, ~u'a~ l'asaentiment du 

~~ngr~s de la République donné à la majorité des deux tiers, 

COmmentaire sur l'article 16 •• Le Gouvernement guatémalt~que, comme il le 

fait pour toutes les eonventions, protocoles et accords internationaux qui peuvent, 

d'une manière quelconque, intéresser le territoire de Belize, fait une, réserve 

expresse en ce sens que Belize n'appartient pas è la Grande-Bretagne, mais est un 

territoire qui app~rtient légitimement à 1a République du Guatemala. 
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Ce b:t"ef commentaire sur quelques articles du proJet de convention montre que 

~la 11tuat1on juridique qui règne au Guatemala permettrait la signatt~·e d'une 

convention relative~ la liberté de l'information. 

b) Confornrement à la demande exprimée à l'alinéa b) de la communication 

du Seer~te.ire g~n~r.al des Nations Unies No SO 222/9/(3·1)1 du 13 février 1958, les 

commentaire a s ·.:r l-es articles premier, 41 12 et 16 du projet en question font ~tat 

dea disposi1~ioos légales en vigueur au Guatemala en ce qui concerne la liberté de 

l 'informa·tion." 
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